
 
 

Nombre de membres du Conseil 

Municipal élus : 

15 

 

 
Nombre de membres qui se 

trouvent en fonction : 

15 

 

 
Nombre de membres présents ou 

représentés à la séance : 

15 

EXTRAIT DU PROCES-VERBAL 

DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

Séance du 13 juin 2022 

 

L’an deux mille vingt-deux 

 

Le treize juin 

 

le Conseil Municipal de la Commune de LIMERSHEIM, étant réuni en 

session ordinaire, au lieu habituel de ses séances  après convocation 

légale, sous la présidence de M. le Maire Stéphane SCHAAL. 
 

Etaient présents : 
 

M. Stéphane SCHAAL, Maire 

 

Mme Anita ECKERT, Adjointe au Maire 

MM. Pierre GIRARDEAU et Bernard HURSTEL, Adjoints au Maire 

 

Mmes Carole BOIZET,  Adélaïde KIENTZI, Caroline MUTSCHLER 

et Bernadette SEURET  

 

MM Jérémy DIEBOLT, Mathieu FOESSEL, Hervé HEITZ,  

Guillaume LUTZ et Philippe SCHAAL 

 

Absents excusés :  

MM Quentin FENDER et Arnaud WACHENHEIM 

 

Absents non excusés : Néant 

 

Procurations :  

M. Quentin FENDER pour le compte de M.  Bernard HURSTEL 

M. Arnaud WACHENHEIM pour le compte de M. Pierre 

GIRARDEAU    
  

N°01/03/2022 APPROBATION DU PROCES-VERBAL DES DELIBERATIONS  

DE LA SEANCE ORDINAIRE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 11 AVRIL 2022 
 

VOTE A MAIN LEVEE 

POUR :   15 

CONTRE :     0 

ABSTENTION :   0 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 

VU la loi N°82-313 du 2 mars 1982 modifiée et complétée par la loi N° 82-623 du 22 juillet 1982 relative aux droits 

et libertés des régions, départements et communes ; 
 

ET APRES en avoir délibéré, 
 

APPROUVE 
  

le procès-verbal des délibérations de la séance ordinaire du 11 avril 2022. 

 



 

N°02/03/2022 MODALITES DE PUBLICITE DES ACTES PRIS PAR LES COMMUNES  

DE MOINS DE 3 500 HABITANTS 

MODALITES POUR LES ACTES DE LA COMMUNE DE LIMERSHEIM 
 

VOTE A MAIN LEVEE 

POUR :   15 

CONTRE :     0 

ABSTENTION :   0 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
 

VU l’article L. 2131-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, dans sa rédaction en vigueur  

au 1er juillet 2022, 

 

VU l’ordonnance n° 2021-1310 du 7 octobre 2021 portant réforme des règles de publicité, d'entrée en vigueur et de 

conservation des actes pris par les collectivités territoriales et leurs groupements, 

 

VU le décret n° 2021-1311 du 7 octobre 2021 portant réforme des règles de publicité, d'entrée en vigueur et de 

conservation des actes pris par les collectivités territoriales et leurs groupements, 

 

SUR RAPPORT de Monsieur le Maire, 

 

Le Maire rappelle au conseil municipal que les actes pris par les communes (délibérations, décisions et arrêtés) 

entrent en vigueur dès qu’ils sont publiés pour les actes règlementaires et notifiés aux personnes intéressées pour les 

actes individuels et, le cas échéant, après transmission au contrôle de légalité. 

 

A compter du 1er juillet 2022, par principe, pour toutes les collectivités, la publicité des actes règlementaires et 

décisions ne présentant ni un caractère règlementaire ni un caractère individuel sera assurée sous forme électronique, 

sur leur site Internet. 

 

Les communes de moins de 3 500 habitants bénéficient cependant d’une dérogation. Pour ce faire, elles peuvent 

choisir, par délibération, les modalités de publicité des actes de la commune : 

- soit par affichage ; 

- soit par publication sur papier ; 

- soit par publication sous forme électronique. 

 

Ce choix pourra être modifié ultérieurement, par une nouvelle délibération du conseil municipal. A défaut de 

délibération sur ce point au 1er juillet 2022, la publicité des actes se fera exclusivement par voie électronique dès 

cette date. 

 

Considérant la nécessité de maintenir une continuité dans les modalités de publicité des actes de la commune de 

Limersheim afin d’une part, de faciliter l’accès à l’information de tous les administrés et d’autre part, de se donner le 

temps d’une réflexion globale sur l’accès dématérialisé à ces actes, 

 

Le maire propose au conseil municipal de choisir la modalité suivante de publicité des actes règlementaires et 

décisions ne présentant ni un caractère règlementaire ni un caractère individuel : 

 

Publicité par affichage (sur les tableaux présents sur le mur du cimetière, à côté de la Mairie) ; 

 

AYANT ENTENDU l'exposé de Monsieur le Maire, 

 

ET APRES en avoir délibéré, 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
 

DECIDE 
 

d’adopter la proposition du maire qui sera appliquée à compter du 1er juillet 2022. 



La prochaine séance du Conseil Municipal aura lieu le 4 juillet 2022, si aucune autre obligation n’a lieu entre temps. 
  

M. le Maire clôt la séance à 21 h 40 et remercie les membres du Conseil Municipal pour la tenue et la qualité des 

débats. 

 

SUIVENT LA SIGNATURE DU MAIRE, DES ADJOINTS ET AUTRES CONSEILLERS MUNICIPAUX 


